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SUR, tES ,QUESTIONS DM EST SAmI lE COI'SE~ DE SECURITE

, ", ET SUR' LE POniT OU El;'l EST lEUR EXJû.~N

',: Oonrorœment A l'article 11 du règlement'intérieur provisoire dt'; Conse11

de I;l~curité, le' Secrétaire g6néra1 présente, sur les questions dont le Conseil

de sécurité ~st saisi et S\:r le point où en est leur ex::unen ~ la date du

26 Juin, 1950, l'exp,osé succ.lnct que voici:

1. Quee.tion iranienne (voir S/14.56)
-=;";;"';~~;;";;";:';'-';;;';~';;:'-~";':':'''-':''';;;'';':'-

2. Accords '!3Péc]._~2Cprévus à ,l'Article ~'et ,organisation des forces e.rnuiea

~es à la disl:~,~~,~ion du Conseil de_ eJo~é (va.!!..8114561. '

3. ,Règlement inté11it'l.U,~,~~il de sécurité (voir S/1~56 et 8/1465).

4. 8tatut et règ16me~nt4rieurdu Comité d'état-majol:" (voir 8/1456).

5., Réglementation',et rê'~noc:i,';m §énérales des armements et renseignements

sur les forces armé~El des Netiona Utiies (voir 8/1456).

6. ''" Désignation dt un gouYerl1eur P.2,11r le Territaire libre de Trieste (vo1~ êL1456 ).'

7. Question éœtienne (voir S/1456).

8. Question indoMsienne (v.2.i:t:, ~/1456).,

9. Procédure de vote aU Conseil de sécurité (voirs/l456).

la. Prooédure,d!.s.pp11cation des Artioles 87 et 68 de la Charte concernant les

hea du Pac1fique placées sous la. tutelle atra'tâgique' des Etats-Unie,

" d'Amérig,ue (Vei!r 8/14:26).

li. ,Demandes d'admission (voir 8/1456).

12. ,. QuestiOn ~leatinienne (v0!.l" S/14.5..§l.

13. 'Question Inde-Pakil?tan (voll" S/1456, 8/1463. ~11~65. 8/1468, 8/1472 ét.,

8/1479). '
Question toMcoa1ovaque ("Œ,ir 8/1456).

,Question du Terr1toi;re l1brè 'de Tl"1este (voir 8/1,4-::;6).

Question du Ha.fderabad, (v9ir 8L1456)..
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17'~ NotificatiOIl!!l 1dentig.ue8 a:c1re~B aU: SëC1"lta1re ~néral,.b.,i!

29 septembre 1948" par les Go~rnerœnte de la RéE!!blique franS'!lèe '"du
!!o;yallJll9-Uni et des Etats-tmis d'AJœrique (voir 8/1456).

18. , ContrÔle internati~nale de l'énergie atomique (voirS/1456).

19. Plainte conoernant· un acte d 'astes'ei1ê:;i{'c-Omm1S', contre la R~publique de Corée

Par une lettre 'en date du 25 Juin 1950 (8/1495> .. la représentant suppléant

des Etata-Unis d'Amérique a t~amis au Seorétaire général une connnun:!cation

destiœa au Président du Conaeil de sécur1té. Cette connnunication faisa1t

oonna..ttre que des· forces de la Corée de Nord avaient pén~tré sur le territoire

de la Répllbl1que de C01'l3e en plusieurs points Il l'aube du 25 Juin et demandait

la réunion immédiate du' CC1iCJeil de sécurit§. La Commission des Nations' Unies

pour la Corée a égale!ll6nt t'ait connattre au Secrétaire général par télégramme

(8/1496) qu'une attaque avait été déclanchée,1ui signalant le. .gra;vité de la

situation qui prenait le caractère d'une véritable guerre et risquait de menacer

le maintien de ls. pzSxet de la sécurit4 internationales.

Le Conseil de 6ect~1ta a tenll une séance extraordinaire (473~me séance), le

25 Juin! 14 heures pour examinar la situation~ A la demande du représentant

des Etats-Unis, le reprél.ier..tant de la République de C01,ée a été invité Il prendre

place! la table du Conseil pendant l'examen de la question.

Le représentant des Etats-Unis a présenté un-projet de résolution (S/1497)

qui invitait les alltorités de la Corée du N01"d à cesser iIlllllédiatement les

hostilités et à retirer leurs forces armées sur le trente-huitième para~le,

priait la Connnissiop des Nations Unies pour la Corée dl observer le retrait des

forces de la Corée du Nord et de tenir le Conseil de sécurité au courant de

l'exécution de la résolution, et ·enfin invitait tous les Etats Membres à.prêter

leur entier concours A l'Organisation des Nations Unies pour l'exécution de la

r4'solution et à s'abstenir de venir en aide aux aùtorités de la Corée du No:rd.

Le représentant du Royaume-Uni a pré~enté un amendeIDEmt (8/1498) au projet

da rEfsolution des Etats-Unis aUx tèrmes ,duquel,la',Commission des Nations Unies

pour la Corée était priée de communiquer ses recommandations, après 'mGr examen

et dans le plus bref délai possible.' '" "

Sur la proposition' du représentant de l'Egypte .. le ~onsell a décidé une

b~ve suspension de séance pour permettre. à ses membreS de"se concerter. A la

suite de oes échanges de vues, plusieurs paragraphes dll projet des Etats-Unis

ont Jté modifiés (voir S/1499).
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Le repr~s~_t. de la YôugoS'''av1~ a lsê.teillé;Lt' prtisentti un projetds r6so.
," ." " .. " .•'''t!.

lut10n demandan'\ila ceseat1oD. 1II'I.iMd1&,.~e des hoetil1t~s et le retrait des forcesI

et :1hv1tant le GouverneJl,\ent de la Cor~e duNord.ày:e!1ir exposer son argumenta.tion

devant le COl1a~ll de s6curit&.
Le texte revis6 de la r~ecilüt1on pr6se~t6e par les ~tats.u.n1s a~t6 mis

aux voix paragx-aphe pt.;' ~aphe et l' ensemble CS/150l} en a 6M adoptc$ par

9 ~:1e contre zc$ro et une abstention (Yugoslav1e); un membre était absent

(Union des :R~pub11ques socialistes 8ovi~tiques).: Le projet de r~solut1on de

la Yougoslavie a &M mis aux vois et repoussé-par 6 vois contre une (Yougosla.vie)..
et 3 abstentions (Egypte.. Inde.. Norv~se).. .

La proohaine s~ce (hl Conseil.. ~ur cette question.. doit avoir lieu le
Iœ.rdi 27 juin 1950 A 15 houree ..


